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Dans le cade du nouveau mode de gestion des pêcheries basé sur les concessions de droit 
d'usage suivant l'attribution des quotas, il est institué un système de collecte et de traitement 
de données relatives aux captures de pêche. 

La Garde Côtes Mauritanienne (GCM) est chargée de la tenue des documents définis 
conformément aux dispositions de l'Arrêté N° 199/MPEM du 09 mars 2016 fixant le modèle 
du journal de pêche à bord et les fiches de déclaration de captures. 

A cet effet la GCM, est tenue de collecter, de stocker et de traiter toutes les données de 
capture, de s'assurer de leur fiabilité et de garantir leur intégrité. 

Pour ce faire , les capitaines de navires hauturiers et navires côtiers pontés sont tenus de 
remplir dûment le journal de pêche à bord et de le remettre à la fin de chaque marée à la GÇM. 

Pour les navires côtiers non pontés et les pirogues de la pêche artisanale, les fiches de captures 
sont remplies et contresignées par le patron de pêche et collectées au niveau des usines de 
traitement ou au moment du débarquement. 

Quant aux industries de pêche, les fiches sont tenues par un responsable désigné à cet effet par 
l'industrie et servant de point focal pour la collecte des données. 

Il reste entendu que la délivrance des certificats de salubrité reste liée à la présentation des 
fiches de capture des produits. 

La Secrétaire Générale du MPEM, le Comandant des Garde Côtes Mauritanienne, le Directeur 
de l'ONISPA et le Directeur Générale de la SMCP sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'application de la présente Circulaire qui prend effet à partir du 1 er septembre 2016. 

Ampliations: 
GCM, DGERH, DARE, DDVP, DPCP, 
ONISP A, IMROP, SMCP, DPC, 
FNP 
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